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Programme pédagogique 2002

FORMATION

FLUVIALE

Intra-entreprise

Inter-entreprises

Tous publics

FORMATION INITIALE A LA SECURITE ET A LA
PREVENTION DES ACCIDENTS A BORD DES

BATEAUX A PASSAGERS FLUVIAUX
Obligation réglementaire : Arrêté du 9 janvier 1990 relatif aux mesures de sécurité applicables
dans les établissements flottants ou bateaux stationnaires et les bateaux en stationnement sur les
eaux intérieures recevant du public

Objectifs : Permettre à toutes personnes employées à bord des bateaux à passagers de participer
à la sécurité des passagers.

Public concerné : Toutes personnes employées à bord non membre d’équipage

Durée du stage : formation modulaire de 28 à 32 heures

Programme :
Module 1 Prévention des accidents du travail (1/2 journée)

ß Connaissance du réseau fluvial français.

ß Organisation des secours fluviaux.

ß Respect des pratiques de travail.

Module 2 Techniques individuelles de sécurité et de sauvetage (1/2 journée)

ß Consignes de sécurité en fonction des différents types de situation d’urgence.

ß Moyens de sauvetage individuel.

ß Engins de sauvetage et canots de secours.

ß Mise en œuvre des engins de sauvetage.

Module 3 Formation de base à la lutte contre l'incendie (1/2 journée)

ß La réglementation, le mécanisme de la combustion, les classes de feu.

ß Les principes d'extinction, les moyens d'extinction, les extincteurs,

Option : Manipulation d’extincteurs sur feux (1/2journée)

Module 4 Premiers secours (2 journées)

• Module validé par l’obtention de la formation du Sauveteur Secouriste du Travail.

Module 5 Gestion des passagers (1/2 journée)
• Prévention des accidents par surveillance permanente des passagers afin d’éviter les

imprudences

• Consignes de sécurité en fonction des différents types de situation d’urgence.

• Psychologie du stresse et du phénomène de panique.

• Comportement et communication vis a vis des passagers.

Validation : Une attestation de formation initiale  à la sécurité et à la prévention des accidents à
bord des bateaux à passagers fluviaux est délivrée aux participants ayant suivi avec succès cet
enseignement.
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